
 
 
 

 

 
 

LA MAIRIE D’IS SUR TILLE RECRUTE 
 

1 Agent technique polyvalent en espaces verts (h/f) 

 Par voie contractuelle ou statutaire 
 

La ville d’Is-sur-Tille recrute un agent technique polyvalent en Espaces Verts. Placé(e) sous la responsabilité 
du chef d’équipe, l’agent sera chargé d’effectuer les missions suivantes : 

 

Missions principales :  

- Entretien des espaces verts, stades en herbe et espaces naturels situés sur le territoire de la 

commune (travaux d’aménagement, tonte, taille, arrosage, plantation, désherbage…), 

- Participer aux choix en termes de fleurissement avec l’équipe et en termes de projets nouveaux 

suggérés chaque année aux élus, 

- Intervenir sur les incidents et les sinistres, 

- Assurer la maintenance préventive courante de l'outillage et des matériels, 

- Rendre compte de son activité et informer son responsable des contraintes et des difficultés 

techniques, 

- Appliquer les règles et consignes de sécurité.  

 

Missions secondaires :  

- Participer à diverses tâches de manutention pour les évènements festifs organisés sur le territoire de 

la commune. 

- Effectuer des opérations de nettoiement, de traitement des pollutions visuelles horizontales et 

verticales (chaussées, trottoirs, espaces publics, mobilier urbain, …). 

- Viabilité hivernale : saler et déneiger manuellement les voiries et espaces publics. 

 

Profil recherché :  

- Être titulaire permis B (permis C est un plus). 
- Connaissance en végétaux et fleurissement souhaitées. 

- Capacité à être autonome et à travailler en équipe. 

- Qualités relationnelles indispensables (contact avec le public). 

- Être polyvalent, réactif et disponible. 

- Savoir appliquer les règles de sécurité collectives et individuelles.  

Une première expérience sur un poste similaire serait appréciée ou jeune diplômé(e) dans le domaine. 

 

Conditions d’exercice du poste : 

• Poste à temps complet  

• Port EPI obligatoire 

• Contraintes physiques notamment liées au port de charges 

• Suivre des formations pour s’adapter aux nouvelles techniques et spécificités des missions  

• Avantages collectifs : Titres restaurant – Chèques vacances - CNAS - Participation financière 

mutuelles – Rifseep. 

 ➢ Poste à pourvoir le 1er mars 2025 
 

 

 
 

► Envoyer lettre et C.V jusqu’au 31 janvier 2025 à : 
mairie@is-sur-tille.fr ou Mairie d’Is-sur-Tille, 20 

place Général-Leclerc, 21120 IS-SUR-TILLE 
 


